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Lignes
Question écrite n° 1230

Texte de la question

M Michel Pelchat attire l'attention de M le ministre des transports et de la mer sur le fait que des retards
importants sont de plus en plus souvent observes sur les lignes aeriennes interieures. C'est ainsi que, durant le
week-end du 1er juillet, tous les vols avaient au moins deux heures de retard. Il lui fait remarquer que cette
situation est lourde de consequences tant pour les voyageurs qu'a terme pour les compagnies aeriennes. Il lui
demande donc de bien vouloir l'informer des causes exactes et precises de cette situation et des mesures qu'il
compte prendre pour y mettre fin.

Texte de la réponse

Reponse. - Il est exact que depuis le printemps, et principalement pendant les week-ends, des retards souvent
importants affectent les vols au depart des aerodromes francais. Tous les vols sont concernes, internationaux et
interieurs. Le trafic aerien du premier week-end de juillet a ete un trafic de pointe avec 5 169 vols controles dans
le ciel francais alors que les jours moyens se situent autour de 3 500 vols quotidiens. La cause fondamentale
des retards reside dans une augmentation brusque et importante du trafic depuis 1986, augmentation qu'aucun
expert n'avait prevue (+ 11 p 100 pour le premier semestre 1988). Cette situation n'est pas propre a la France,
mais elle est constatee dans l'ensemble de l'espace aerien occidental. Les principaux aeroports des pays
voisins connaissent des retards equivalents, voire souvent superieurs a ceux des aeroports francais. Pour
remedier a cette situation, le recrutement de personnels de controle, interrompu pour des raisons budgetaires en
1985 et 1986, a ete repris depuis 1987 et accelere en 1988. Par ailleurs, les negociations entreprises depuis
juillet avec les representants du personnel de la navigation aerienne visent notamment a mieux definir les
perspectives et les qualifications en matiere de controle aerien et a satisfaire a l'avenir aux exigences de
l'accroissement du trafic, qui devrait se poursuivre.
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